
124 ENTREPRISES ET HISTOIRE, 2014, N° 76, pages 124 à 141

Gleich vorab möchte ich sagen, dass ich
dem Hauptgutachter nur zustimmen kann,
wenn ich festhalte, dass ich selten eine so
interessante und spannende Arbeit gelesen
habe wie die vorliegende Dissertation von
Frau Roelevink. Deutschland galt ja über
viele Jahrzehnte als das klassische Land der
Kartelle, obwohl dort zwar zahlreiche
Institutionen dieser Art gezählt werden
konnten, diese aber überwiegend, wenn übe-
rhaupt nur schlecht funktionierten. Als
bedeutendste Ausnahme von dieser Regel
gilt das Rheinisch-Westfälische Kohlen-
Syndikat (RWKS). Diesem gelang es nach
zahlreichen vorausgehenden vergeblichen
Bemühungen im Ruhrkohlenbergbau um die
Stabilisierung von Fördermengen und
Absatzpreisen durch den Aufbau einer eige-
nen syndizierten Absatzorganisation tatsäch-
lich eine Stabilisierung des volatilen
Kohlenmarktes. Diese Geschichte ist häufig
erzählt und bestens untersucht. Dabei zeigt
es sich jedoch, dass in den zahlreichen
Untersuchungen zum RWKS zumeist eine
Sicht von außen auf das Syndikat
vorherrscht und seine Wirkung auf die
Märkte zum Gegenstand der Analyse
gemacht wurden. In der vorliegenden Arbeit
wird diese Perspektive entscheidend erweit-
ert und auch das Innenleben des Kartells an
einem bedeutsamen Beispiel erhellt. 

Dazu ist Frau Roelevink in der Lage weil
sie den Bestand des Syndikats im Bergbau
Museum Bochum eingehend konsultiert hat
und dort Einsicht in die Gesprächsprotokolle
der wichtigsten Gremien nehmen konnte – ein
bemerkenswerter Fund, weil von Vorständen
und Aufsichtsräten von Aktiengesellschaften
zumeist nur Ergebnisprotokolle überliefert
sind. Als Quellenbasis ihrer Arbeit treten
weitere umfangreiche archivalische Über-
lieferungen und Korrespondenzen aus dem
In- und Ausland hinzu. 

Die Ausführungen der Arbeit sind klar
gegliedert und die entwickelten Argumente
sehr gut nachvollziehbar. Sie beginnt mit
einem kurzen Blick auf die Geschichte des
Kartells und kommt dann sehr bald auf die
entscheidende Fragestellung ihrer Arbeit
nach der Bedeutung der „Absatzfunktion“
für den Erfolg der Kartellierungs -
bemühungen zu sprechen. Nicht die
Festlegung von Fördermengen und von
Preisen, sondern der Absatz der Produkte am
Markt erscheint ihr der eigentliche Schlüssel
zum Erfolg von Unternehmen und Kartellen.
Diese Sicht enthält zugleich eine deutliche
Kritik an den bisherigen Arbeiten zum
RWKS und an zahlreichen Arbeiten der
Unternehmensgeschichtsschreibung, die
diesen Aspekt sträflich vernachlässigen.
Der Absatz umfasst dabei sowohl das
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Handelsgeschäft als auch den Transport der
Produkte, eine Unterscheidung, die ins-
besondere für die Entwicklung des RWKS
wichtig werden sollte. auch den Transport
der Produkte, eine Unterscheidung, die ins-
besondere für die Entwicklung des RWKS
wichtig werden sollte. 

Zunächst erfolgte der Absatz der Ruhrkohle
über syndizierte Kohlenhandgesellschaften und
im besonders wichtigsten Hollandgeschäft
spielte dabei die niederländische Steinkohlen
Handels-Vereinigung (SHV) eine große Rolle.
Die Unternehmensentwicklung der SHV unter
den wechselnden Rahmenbedingungen (Erster
Weltkrieg, Reparationsregime, Ruhrbesetzung,
Depression und schließlich NS-Wirtschaft)
wird dabei zunächst untersuchtund es zeigt
sich, wie diese Gesellschaft sich durch eine
geschickte Geschäftspolitik aus der
Abhängigkeit vom Syndikat lösen konnte
und ein mindestens gleichwertiger
Geschäftspartner werden konnte. Aber nicht
nur die Beziehung zwischen dem RWKS
und der SHV veränderte sich in diesem
Zeitraum, sondern auch die Beziehungen
unter den Mitgliedern des Syndikats selbst
und zur Syndikatsleitung. 

Dieses Wechselspiel der unter-
schiedlichen Akteure wird in beeindruck-
ender Weise nachgezeichnet und die
unterschiedlichen Handlungsoptionen der
beteiligten Unternehmen aus ihrer jeweili-
gen Marktsituation hergeleitet. Dabei unter-
scheidet die Autorin unter den deutschen
Partnern neben der Syndikatsführung mit
ihren eigenen Interessen drei Unter -
nehmensgruppen, Großzechen mit eigenen
Absatzorganisationen, kleine Zechen ohne

solche und den Stahltrust bzw. Hüttenzechen
mit eigenem Kohleverbrauch. Dabei geht die
Autorin exemplarisch bis auf die Ebene der
einzelnen Unternehmen und ihre Leiter und
deren individuelles Entscheidungshandeln
zurück. Schließlich treten auch die nieder-
ländischen Staatszechen des Limburger
Reviers noch in diesem komplexen
Handlungszusammenhang als weiterer
Akteur hinzu. Die Entwicklung des Marktes
und der Verhältnisse der einzelnen Akteure
untereinander wird nun als ein komplexer
Mechanismus des Aushandelns sichtbar und
die Motive und Strategien der Akteure, die
auch vor Täuschungen, Tricks und selbst
Korruption nicht zurückschrecken, offen
sichtbar, weshalb der Titel der Arbeit
„Organisierte Intransparenz“ äußerst
passend erscheint. 

Insgesamt erscheint mir die Qualität der
Studie über den üblichen Standard einer
Qualifikationsarbeit weit hinaus zu reichen.
Sie zeichnet sich durch eine souveräne
Behandlung einer schwierigen Materie aus,
vermittelt innovative Ansätze zu einer weit-
erführenden Analyse des Handelns von
Kartellen und basiert auf einem enormen
Forscherfleiß in der Quellenarbeit. Zudem
liest sich die Arbeit. Hinsichtlich der
Bedeutung der Arbeit für die Unter -
nehmensgeschichte lässt sich festhalten,
dass sie weit überden behandelten his-
torischen Kontext hinausweist und allge-
meine Fragen des strategischen Handelns
von Unternehmern, der Bedeutung der
Absatzfunktion für den Erfolg von
Unternehmen sowie die Behandlung wech-
selnder Marktkonstellationen (Marktdesign)
in den Vordergrund rückt.

Toni PierenKeMPer

Professor emeritus für Wirtschafts- und Sozialgeschichte 
Universität Köln
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effectuée dans le cadre de l’École doc-
torale Sciences de l’homme, du politique et
du territoire et soutenue par l’Association
pour l’histoire des chemins de fer (AHICF),
cette thèse s’attache à analyser l’histoire des
compagnies ferroviaires de Savoie, de la
Compagnie savoyarde, dont l’un des action-
naires était Camille Cavour, à la Compagnie
Victor Emmanuel jusqu’au rattachement au
réseau de la Compagnie PLM par rétroces-
sion de la Victor Emmanuel en 1867. La
thèse permet de suivre un projet pensé dans
le cadre de l’État sarde successivement
transformé par les questions politiques de
l’unité italienne, de l’annexion de la Savoie
à la France et des relations franco-sardes
puis franco-italiennes. Elle vient en outre
compléter remarquablement une déjà riche
historiographie concernant la construction
du tunnel du Mont Cenis dont le percement
a commencé en 1857 pour se terminer en
1871. Cette recherche évolue ainsi au croise-
ment de l’histoire économique, des entre-
prises et des techniques, des travaux publics,
de l’histoire sociale et politique et de l’his-
toire des relations internationales. La ligne
du Mont Cenis, conçue par Cavour comme
un barreau intérieur stratégique d’un réseau
national à venir, devint du fait de l’annexion
de 1860 une ligne internationale entre la
France et l’Italie, non sans conséquences sur
le reste de l’Europe. 

Le travail, considérable, repose sur trois
fonds principaux (archives de Savoie,
archives de Turin, Archives nationales),
associés à des fonds secondaires très variés
(sources imprimées comprenant la presse
locale et nationale, archives départemen-

tales, archives internationales, italiennes et
helvétiques essentiellement). L’auteur
convoque également une iconographie très
riche intégrée totalement dans l’argumenta-
tion et qui représente un réel apport docu-
mentaire. 

Le contenu de la thèse est intéressant à
plus d’un titre. C’est d’abord une histoire des
entreprises qui est menée de manière
convaincante, même si les sources ne per-
mettent pas de mettre totalement en œuvre
une histoire économique classique des
firmes. En effet, le travail réalisé pour le
début de la période repose sur des archives
publiques et certains fonds privés (par
exemple la correspondance de Cavour, le
fonds d’Alexandry d’Orengiani – sous-série
29 F des archives départementales de Savoie
–, comprenant des documents sur la
Compagnie de Savoie entre 1838 et 1844) ou
des sources imprimées et non sur les
archives proprement économiques des entre-
prises elles-mêmes. Mme Cottet-Dumoulin
réussit à mettre en avant des personnalités
fortes, actrices à des titres divers, notables,
propriétaires, banquiers, politiques. Elle met
bien en scène les différences sociales ou les
divergences politiques des acteurs en pré-
sence (Camille Cavour, Pantaléon Costa de
Beauregard, etc.). Pour la période plus
récente, les sources sont plus précises (sous-
série 77 AQ Compagnie des chemins de fer
de Paris à Lyon et à la Méditerranée et entre-
prises absorbées, archives SNCF).

Le travail d’Émilie Cottet-Dumoulin est
riche également d’une approche spatiale soi-
gnée de l’histoire du territoire et de sa
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Émilie COTTET-DUMOULIN

FRANCHIR POUR UNIR, ÉQUIPER POUR RATTACHER. LES PREMIERS CHEMINS
DE FER EN SAVOIE : INTENTIONS, USAGES, REPRÉSENTATIONS

(ANNÉES 1830-ANNÉES 1880)

Thèse de doctorat d’histoire, sous la direction de Denis Varaschin, 
soutenue le 4 décembre 2013 à l’Université de Savoie, 697 p.
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construction. La thèse utilise avec un vrai
savoir-faire l’analyse multiscalaire. Les
notions de géographie de réseaux, d’inter-
modalité, de géopolitique, de centre et péri-
phérie sont bien maîtrisées et sont par
ailleurs mises en valeur par un jeu de cartes
originales tout à fait bienvenues. En matière
de dynamique de réseaux, le travail est une
belle reconstitution des origines et de l’évo-
lution de ce nouveau réseau savoyard, même
si les lignes secondaires sont laissées trop
souvent dans l’ombre. De nombreux aspects
de la question sont traités dans la thèse :
dynamique des nœuds, introduction de la
concurrence, évolutions urbaines et jeux
d’acteurs. Les éléments relevant de l’inscrip-
tion de l’infrastructure dans le paysage
(tracé, gares, chantiers, hommes) sont très
utiles. Les territoires et dynamiques territo-
riales sont placés au cœur de la thèse, mobi-
lisant notamment la question des « effets
structurants » d’infrastructures de transport.
Certes, l’auteur aurait gagné à questionner
« l’effet structurant » de manière plus appro-
fondie. Le concept est en effet maintenant
discuté par les géographes qui préfèrent net-
tement l’approche plus récente des interac-
tions réseaux-territoires, qui permet d’apporter
des points de vue plus nuancés. Cependant,
par son territoire aux frontières mobiles, l’ob-
jet de recherche apporte un réel intérêt  et une
vraie substance aux recherches transfronta-
lières, c’est assez rare pour le signaler. D’un
outil de liaison entre un centre et sa périphérie
« d’outremonts » (époque sarde), ce chemin de
fer devient un outil de projection internatio-
nale d’échelle européenne avec le tunnel,
avant de devenir un enjeu d’intégration d’une
périphérie dans le territoire français.

La question de la dimension internatio-
nale est en effet largement débattue dans la
thèse. Sans négliger l’importance des rela-
tions franco-sardes, puis franco-italiennes,
Émilie Cottet-Dumoulin développe l’idée
que les chemins de fer investissent pleine-
ment la sphère politique internationale et
deviennent un sujet de discorde et de conten-
tieux dans une dimension beaucoup plus

large que la simple longueur des lignes et les
simples pays limitrophes. Par leur caractère
structurant au cœur de l’Europe alpine, les
lignes de Savoie sont un enjeu évident pour
les Britanniques, par exemple, qui y voient à
juste titre un axe de transit à portée interna-
tionale vers la Méditerranée. De ce point de
vue, la ligne s’est avérée assez décevante.
C’est que les considérations intérieures fran-
çaises conduisirent à préserver Marseille
contre Gênes et donc à privilégier la voie de
la vallée du Rhône, itinéraire historique du
PLM. La constitution de la Triplice en 1882
et l’isolement de la France, qui en découla,
favorisèrent par ailleurs les liaisons par le
Brenner et le Saint-Gothard.

La thèse apporte enfin des éléments
neufs pour tout ce qui concerne la construc-
tion du tunnel du Mont Cenis, en privilégiant
l’étude de l’organisation des chantiers de
construction du tunnel de part et d’autre de
la frontière, ainsi que celle des excursions
organisées pour la visite de ces chantiers. Ce
chantier, le plus important et le plus innovant
en Europe en son temps, est analysé à travers
des sources italiennes et françaises croisées,
et avec un luxe de photographies et gravures.
Les choix effectués sont bien contextualisés.
Les décideurs estimèrent trop grandes les
difficultés de creusement d’un tunnel trop
long, au détriment d’un matériel roulant
insuffisamment puissant et soumis à rude
épreuve dans d’éprouvante rampes d’accès.
La thèse propose également de nombreux
éléments sur la perception et la réception à
différentes échelles des transformations fer-
roviaires, par l’intermédiaire de la presse, de
la correspondance ou encore de la symbo-
lique monumentale attachée aux tunnels et
aux différents ouvrages d’art. 

Émilie Cottet-Dumoulin aborde des
points de vue très différents dont on aurait
sans doute apprécié une plus grande profon-
deur d’analyse. Elle construit sa réflexion
autour d’un « primat du politique ». Mais
après les travaux fondateurs de François
Caron, les prolongements de Michèle
Merger sur les réseaux transnationaux, de
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Christophe Bouneau sur un modèle de déve-
loppement régional et de Laurent Tissot sur
les transformations de l’arc alpin, elle
prouve par ce travail qu’il est encore pos-

sible de travailler sur l’histoire des chemins
de fer et d’en tirer des questionnements
utiles à plusieurs domaines de la recherche
historique.

EN LISANT LES THÈSES RÉCENTES

nicolas MarTy
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Vincent Boully a soutenu une thèse
importante couvrant tous les aspects de l’his-
toire des entreprises : analyse institution-
nelle, démographie des entreprises, histoire
industrielle (selon le tryptique performance-
stratégie-structure), histoire de l’innovation
technologique, analyse des réseaux sociaux.
Elle constitue un apport décisif à l’histoire
de l’innovation salicole et à celle du patri-
moine industriel, abordé à la fois par les
archives d’entreprises et l’étude archéolo-
gique des sites industriels. L’approche part
de quatre éléments majeurs. Le premier
réside dans l’existence des salines, c’est-à-
dire du lieu où le sel est fabriqué, selon des
méthodes industrielles. Le second tient à
l’originalité de la Franche-Comté. Le troi-
sième réside dans le choix de la période. Elle
débute avec la loi du 17 juin 1840, laquelle
introduit en Franche-Comté, en Lorraine et
en Alsace une libéralisation de la production
de sel dans l’est de la France, laquelle
débouche sur les privatisations de 1843. Elle
s’achève en 1907, à la fois pour des raisons
archivistiques (disparition des procès-ver-

baux d’assemblée générale de la Société des
Anciennes Salines de l’Est) et économiques
(fermeture de la saline d’Arc-et-Senans dès
1895, rejet de deux demandes de concession
dans le Doubs, liquidation de la Société des
Salines, Houillères et Fabriques de Produits
Chimiques de Gouhenans). Enfin la thèse
aborde la question du rôle de l’État dans
l’histoire des salines. Même si la liberté
d’entreprendre apparaît comme l’un des
principaux acquis de la loi du 17 juin 1840,
elle n’est pas totale, car les pouvoirs publics
disposent de moyens d’actions : la conces-
sion, qu’ils acceptent ou refusent, le contrôle
exercé par les ministres des Travaux Publics
et les ingénieurs des Mines d’une part, le
ministère du Commerce et les préfets de
l’autre. 

L’historiographie des salines n’est pas
négligeable, mais elle concerne surtout la
dimension patrimoniale, essentiellement
focalisée sur les salines d’Arc-et-Senans et
de Salins. Cette priorité est à l’origine de
confusions dans les dénominations. Elle est
aussi dominée par les études médiévales et
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modernes, même s’il faut signaler, pour
l’époque contemporaine, les travaux de
Claude-Isabelle Brelot et une thèse récem-
ment soutenue (mais après celle de Vincent
Boully) par une élève de Jean-Claude
Daumas, Emmeline Scachetti1. Ces travaux
se sont cependant focalisés sur les sociétés
précitées ou sur celle des salines de l’Est. Il
est donc important de reprendre le sujet dans
une perspective de business history, l’entre-
prise étant définie comme une organisation
administrative privée dont la finalité est la
réalisation de profits par le moyen de la pro-
duction de richesse. 

Dans cette perspective, l’étude de V.
Boully se focalise sur les conditions légales
et économiques dans lesquelles les entre-
prises se créent et se développent, les rela-
tions qu’elles entretiennent les unes avec les
autres, leurs dirigeants et leurs actionnaires,
leurs rapports avec l’État en accordant une
place importante à la démographie des entre-
prises. La démarche s’appuie sur le croise-
ment des archives privées et publiques, avec
l’objectif d’associer l’étude générale de pro-
ductions et la monographie d’une entreprise
saline. Du point de vue des archives d’entre-
prises, le fonds exploité est, aux archives
départementales du Jura, celui de la Société
des Anciennes Salines Domaniales de l’Est,
devenue ensuite Saline de Montmorot, et
complété par trois fonds privés. Quant aux
archives publiques, elles se composent pour
l’essentiel de celles de l’administration des
Mines (séries F14 des Archives nationales,
8 S des Archives départementales), à quoi se
sont ajoutés des sondages dans les séries F12

(AN), 6 S (AD du Jura), à la BNF ainsi que
de l’affaire Despans-Cubières, pair de
France, un scandale de corruption mettant en
cause le ministre des Travaux Publics de
l’époque.

La thèse s’efforce de concilier trois
échelles : nationale, régionale et locale. Au

premier niveau, l’intervention des pouvoirs
publics passe par la législation et l’adoption
de normes applicables à tous les producteurs
de sel, non seulement les salines de Franche-
Comté, mais aussi celles de Lorraine, les
marais salants de l’Ouest ou encore les
salines du Midi. Au niveau régional, la poli-
tique de l’État se manifeste par l’attribution
de concessions de mines de sel à des entre-
preneurs privés, afin de créer des lieux de
production capables d’alimenter des mar-
chés régionaux en phase de désenclavement
et de promouvoir une concurrence entre les
différents producteurs. En fait, refuser une
concession ou autoriser l’exploitation de
deux d’entre elles, c’est choisir de ne pas
exacerber la concurrence. Localement enfin,
la présence récurrente, des ingénieurs des
Mines auprès des salines et celle, continue,
des agents des contributions directes traduit
l’ingérence de l’État.

L’ouvrage s’articule en deux parties. Une
première, chronologique, traite d’une démo-
graphie des entreprises salicoles. Elle vise à
deux objectifs : dans quelle mesure la loi du
17 juin 1840 introduit un nouveau régime
salicole dans l’Est de la France ? L’orga -
nisation du marché du sel dans la seconde
moitié du XIXe siècle est-elle conforme au
souhait des législateurs de 1840 de promou-
voir une concurrence entre les entreprises
salicoles ? La première section s’intitule
« Dura lex, sed lex, le sel, objet de choix
politiques (1789-1848). Elle s’organise en
deux chapitres, le premier décrivant les deux
libéralisations du marché du sel, par la
Révolution, puis la loi du 17 juin 1840, avec
la question de l’impôt sur le sel, supprimé
puis rétabli en 1848. La privatisation de la
production de sel en Franche-Comté (cha-
pitre 2) introduit une différence durable
entre salines historiques, vendues par l’État
en 1843, et nouvelles salines, nativement
privées. De cette époque date un premier
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1 Compte rendu dans Entreprises et Histoire, n° 74, avril 2014, p. 123-124.
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recensement des entreprises salicoles de
Franche-Comté.

La seconde section (« concentration et
cartellisation des entreprises salicoles : une
entrave à la concurrence ou un remède
nécessaire ? ») tourne autour de l’idée que
l’organisation du marché du sel par les entre-
prises est venue contrarier la politique d’État
visant à créer un secteur industriel concur-
rentiel. Comme le montre le chapitre 3, la
modernisation institutionnelle des salines se
traduit par la constitution de sociétés com-
merciales à capitaux privés. En fin de
compte, en 1862, la Société Anonyme des
Anciennes Salines Domaniales de l’Est par-
vient à imposer son hégémonie sur l’en-
semble de la production de sel en
Franche-Comté. Trois facteurs majeurs y
concourent : le scandale politico-financier
lié à la concession de Gouhenans, en 1847 ;
l’impossibilité pour Jean-Marie de Grimaldi
de fonder une SA ; l’affrontement, de 1860 à
1862, entre celui-ci et Adrien-Charles Calley
de Saint-Paul. Le chapitre 4 montre com-
ment s’organisent le groupe des entreprises
salicoles en Franche-Comté durant le dernier
tiers du XIXe siècle. Au cours de cette
période, la SA des Anciennes Salines de
l’Est parvient à empêcher toute concurrence
locale, grâce à une stratégie d’ententes. Il
s’agit d’une cartellisation méconnue, illégale
en droit, mais tolérée par l’État et constituant
un moyen d’endiguer la concurrence ainsi
que de se prémunir contre une crise de sur-
production. En même temps, à travers le
réseau constituant ces ententes, il est pos-
sible d’étudier la démographie des entre-
prises salicoles de Franche-Comté au début
du XXe siècle, fondée sur les salines réelle-
ment en activité et non sur les concessions
de mines de sel concédées. 

La seconde partie se concentre sur une
monographie d’entreprises, à savoir la
Société des Anciennes Salines Domaniales
de l’Est, grande entreprise salicole. Menée
de 1862 à 1907, cette étude s’impose
d’abord pour des raisons de documentation.
En effet, elle n’est pas nécessairement repré-

sentative des entreprises salicoles franc-
comtoises. D’origine parisienne par ses capi-
taux, cotée en Bourse, elle exploite quatre
salines en Franche-Comté ainsi qu’un
immense complexe chimique à Dieuze, en
Lorraine. À tous égards, elle s’oppose à la
Société des Salines, Houillères et Fabrique
de Produits Chimiques de Gouhenans. Les
archives permettent en effet de mener
l’étude, d’une firme industrielle, de ses insti-
tutions et de ses performances, à la croisée
du droit et de l’économie. Tel est l’objet de
la troisième section. Le chapitre 5 se
concentre sur l’analyse des statuts des
Anciennes Salines Domaniales de l’Est. En
s’appuyant les travaux d’Anne Lefebvre-
Taillard, V. Boully en reconstitue la genèse,
par comparaison avec d’autres SA autorisées
par le gouvernement en France entre 1807 et
1867. Le résultat en est une édition critique
des statuts de la société en 1862 et 1906.
Quant au chapitre, il se concentre sur l’étude
de la stratégie de cette même entreprise, à
partir de ses comptes : compte de répartition
des bénéfices, mais aussi bilans et comptes
de profits et pertes.

De manière assez logique, la quatrième
section mène une étude sociologique des
actionnaires et administrateurs. Le chapitre 7
établit une distinction majeure entre action-
nariat majoritaire passif et actionnariat actif,
pour qui, seul, peuvent être connues la répar-
tition du capital scientifique ainsi que son
origine géographique et sociale. Le chapitre
8 tente une prosopographie des dirigeants de
l’entreprise. Au terme d’un long travail
d’identification, ont été établies vingt-neuf
notices : il a fallu mobiliser les dictionnaires
biographiques, les archives des Salines de
Montmorot, de multiples sources imprimées,
la base de donnée Leonore (numérisation des
dossiers de Légion d’Honneur) ainsi que les
sites de généalogistes. Quant à la cinquième
section, elle traite de des unités physiques de
production, à partir de l’exploitation des
salines jurassiennes, à savoir trois sites
(Salines, Montmorot et Grozon) exploités
par la Société des Anciennes Salines
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Domaniales de l’Est. Ceux-ci ont été compa-
rés à trois autres indépendants (Perrigny-
Montaigu, Poligny, Arc-et-Senans). Il en
ressort la constatation d’une relative conti-
nuité dans le mode d’exploitation et de
contrôle des Salines durant la seconde moi-
tié du XIXe siècle, largement bénéficiaire
des investissements antérieurs, réalisés sous
l’impulsion de Jean-Marie de Grimaldi dans
les années 1840.

La thèse aboutit à des conclusions impor-
tantes. Même si l’État et l’entreprise appa-
raissent comme des réalités à priori
opposées, par la loi du 17 juin 1840, le pre-
mier a confié au secteur privé la mise en
valeur des gisements souterrains de sel
gemme. À partir de cette date se dégagent
trois tendances majeures :

1. le retrait de l’État d’une activité indus-
trielle de moins en moins stratégique, la loi
de 1840 met fin en effet à la concession faite
au domaine de l’État par la loi du 6 avril
1825. Motivée par les « intérêts supérieurs
de l’État », elle constitue un prolongement
de l’Ancien régime salicole », mais fait assu-
mer par l’État le risque d’un déclin des
salines nationales (Arc-et-Senans, Mont -
morot, Salin) face à des entreprises
modernes utilisant des techniques minières,
pour l’extraction du sel gemme. À l’inverse,
la loi du 17 juin 1820 introduit un « nouveau
régime salicole », fondé sur le principe de la
concession minière tel que défini par la loi
de 1810 sur les mines. Représentant une
réelle avancée économique, elle se fonde sur
l’idée que la concurrence entre entrepreneurs
privés permettra une baisse du prix du sel
pour le consommateur et une massification
de la production pour répondre à l’augmen-
tation de la demande. Il s’ensuit une aliéna-
tion de salines historiques (Montmorot,
Salins, Arc-et-Senans). Après une période de
transition, sous forme de régie intéressée, en
septembre 1843, la saline de Montmorot est
adjugée à Jean-Marie de Grimaldi, entrepre-
neur proche de la reine Marie-Christine
d’Espagne ; il en va de même, un mois et
demi plus tard, des deux autres salines. Le

retrait de l’État n’est pourtant pas total. Le
sel reste frappé d’une taxe extraordinaire,
tandis que l’État intervient de façon indi-
recte, entre 1848 et 1869, sur le marché du
sel, exerçant un double contrôle fiscal, par
les agents de contributions directes, et tech-
nique, par la surveillance des méthodes de
dénaturation des sels destinés à l’agriculture
et à l’industrie.

2. Le maintien de la puissance publique
dans son rôle de régulateur économique. Ce
rôle s’observe à trois niveaux : national, à
travers le contrôle de la formation des socié-
tés anonymes ; régional, avec le pouvoir de
concéder dévolu à l’État ; local, par la sur-
veillance technique des installations indus-
trielles. La législation commerciale constitue
en effet l’un des moyens dont dispose l’État
pour intervenir sur les questions écono-
miques. Le code de commerce de 1807
confère à l’État un pouvoir d’ingérence dans
la vie des entreprises à capitaux privés : J. M.
de Grimaldi doit d’abord passer, de 1844 à
1847, par une procédure lente et complexe
pour créer la SA des Anciennes Salines
Royales de l’Est, mais, en 1849, il se heurte
à l’opposition du Conseil d’État, qui sus-
pecte la reconstitution d’un monopole.
Même si ultérieurement les objets foison-
nent, ce n’est qu’en 1862 qui le verrou
saute : avec la multiplication des entreprises
salicoles en Lorraine, le risque de monopole
a disparu. Telle est l’origine de la naissance
de la SA des Anciennes Salines Domaniales
de l’Est, le 8 janvier 1862 et à l’initiative
d’A.-C. Calley de Saint-Paul, société
demeurée cependant, jusqu’en 1906, juridi-
quement dépendante des pouvoirs publics.

Le second moyen dont dispose l’État
pour réguler le marché du sel réside dans ses
droits en tant que concédant des usines de sel
gemme. Si chacun peut se voir attribuer une
concession minière, l’État peut refuser la
demande où ne l’accorder que partiellement.
Il en résulte que les concessions accordées
sont souvent inférieures à celles demandées,
pour laisser la possibilité à d’autres entrepre-
neurs de s’installer, quand elles ne sont pas
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refusées, la concession constituant au moyen
de réguler le marché du sel. Par ailleurs, à
l’échelle locale, les pouvoirs publics inter-
viennent dans un cadre réglementation, celui
notamment des cahiers des charges, afin de
s’assurer de la bonne exploitation des gise-
ments salifères. La présence d’employés des
contributions indirectes au sein même des
différentes salines vise à prévenir toute
fraude fiscale. De leur côté, les ingénieurs
des mines en charge de la surveillance tech-
nique des installations, sont consultés par le
Préfet pour toute autorisation sollicitée par
les entreprises salicoles (nombre de poêles
d’évacuation de la saumure, forages, mise en
exploitation des trous de sociale), notam-
ment afin de préserver le sous-sol. 

3. Affirmation de la liberté d’entre-
prendre. Les entreprises apparaissent néan-
moins libres d’investir. De 1840 à 1907,
l’État est absent de toute participation au
capital actions des sociétés parfois cotées en
bourse, à l’instar de la Société des Anciennes
Salines Domaniales de l’Est. Leurs actions
sont souscrites par des locaux (Josèphe
Outhenin-Chalendre aux Salines de l’Est),
parisiens, à l’instar d’A.-C. Calley de Saint-
Paul (à la même compagnie), des ressortis-
sants d’autres départements, voire même des
étrangers (l’américain Gustave-Adolphe
Hollinguer (toujours aux Salines de l’Est).
Cette affirmation se fait plus forte à partir
des années 1870, suite à l’assouplissement,
en 1869, du contrôle des investissements
productifs. En résulte une plus grande
faculté d’adaptation à l’état du marché
(développement d’activités chimiques
annexes), d’autant que les entraves tech-

niques à la liberté d’entreprendre deviennent
légères. 

Cette plus grande liberté des entreprises
salicoles de Franche-Comté réside dans leur
réunion au sein d’un cartel régional. En théo-
rie, le décret du 23 octobre 1852 interdit
toute coalition, entente ou réunion de
concession sans autorisation explicite de l’É-
tat. Cependant, jamais le marché du sel n’a
été véritablement concurrentiel en Franche-
Comté entre 1840 et 1907, du fait des liens
personnels entre dirigeants (les Grimaldi
père et fils et leurs réseaux), des prises de
participation (fusion-acquisition de l’entre-
prise de Grozon par les salines de l’Est) et de
l’organisation commerciale commune.
L’entente permet en effet de réduire des
effets négatifs d’une réelle concurrence, à
savoir la baisse des prix, des profits et des
marges. Le cartel du sel en Franche-Comté,
de 1877 à 1897, et, à nouveau, à partir de
1898 bénéficie de la grande permissivité de
l’État vis-à-vis des ententes à la fin du
XIXe siècle. Les pouvoirs publics contri-
buent même à la pérennisation de cette orga-
nisation anti-concurrentielle par leur refus,
en 1907, de l’arrivée de nouveaux produc-
teurs de sel. Le revirement de politique
publique, au début du XXe siècle, s’explique
par la surproduction, qui rend l’entente
nécessaire à la survie des entreprises. Il res-
terait cependant à se poser les questions de
l’État social (travail des enfants et des
ouvriers des mines, pratique du paterna-
lisme). En définitive, même si cette dernière
dimension n’est que rapidement évoquée, la
thèse de Vincent Boully apporte des connais-
sances inédites sur un secteur assez mal étu-
dié jusqu’ici : celui des entreprises salicoles. 

EN LISANT LES THÈSES RÉCENTES

Dominique BarJoT

Professeur d’histoire économique contemporaine
Université Paris-Sorbonne (Paris IV)

124-141 Thèses_169-174 Thèses  19/01/15  12:31  Page132



SEPTEMBRE 2014 – N° 76 133

La thèse d’Yves Tesson résulte de la ren-
contre de quatre champs de recherche : l’his-
toire du champagne, illustrée déjà par
quelques thèses remarquables (Kolleen M.
Guy, Michel Etienne, Claire Desbois-
Thibault, Benoît Musset) ; l’histoire des
entreprises (maisons de négoce, vignerons-
récoltants) ; l’histoire du travail et des poli-
tiques sociales ; l’histoire des organisations
professionnelles. Il s’agit d’un travail origi-
nal quant à l’analyse des structures sociales
(négociants, monde des vignes, monde des
caves), à la formation d’un paternalisme
archétypal et à sa mutation en un système
paritaire associant tous les acteurs de la pro-
fession. Le succès du champagne ne résulte
pas seulement d’une stratégie marketing
audacieuse ou d’une innovation technique,
mais est aussi le produit d’une organisation
sociale originale (mutualisme, catholicisme
social, origine allemande d’une grande par-
tie des familles de négociants), née dans un
univers mixte (grands négoce, ouvriers agri-
coles et d’industrie, vignerons livreurs
micro-propriétaires). Telle est l’hypothèse
sur laquelle se fonde la recherche. La diffi-
culté consistait à surmonter l’accueil d’une
historiographie largement instrumentalisée.
Reprenant la vision de Jean Fombonne, pour
qui le paternalisme constitue la matrice de la
gestion moderne des ressources humaines,
Yves Tesson adopte une conception large de
la politique sociale. L’histoire sociale du
champagne demeure en effet dans les
limbes, écartelée entre l’histoire des caves et
celle des vignerons.

Dans l’histoire du champagne, l’instru-
mentalisation apparaît une évidence, entrete-
nue par la stratégie de communication des
grandes maisons (Dom Pérignon, opposition
Marne-Aube). En effet, la question de la
délimitation demeure aujourd’hui encore en
débat : le concept de « terroir » (Joseph
Klatzmann) s’oppose en effet à celui, plus
moderne, de « cluster » (Michael Porter),
défini comme un territoire industriel, spécia-
lisé, reposant sur une communauté humaine
solidaire, concertée et partageant une culture
commune. Au sein de ce « cluster », s’éta-
blissent des relations de concurrence et de
coopération entre catégories profession-
nelles et territoires2. Le « terroir » devient
dès lors l’outil de communication du « clus-
ter », sous la pression des vignerons, qui
veulent faire du champagne un vin de cru.
L’objectif est donc d’identifier « l’esprit »
faisant la force de la Champagne viticole. Il
résulte, dans une large mesure, de la conci-
liation entre deux politiques commerciales,
celle de l’AOC, qui freine le productivisme,
et celle des marques, qui a permis la
conquête du marché mondial, mais aussi des
effets positifs de l’arrivée de LVMH (« esprit
maison » préservé, organisation des fonds
archivistiques). L’ancienneté des maisons a
permis un positionnement sur le marché du
luxe : le champagne est un produit destiné à
une élite cultivée et constituant un objet de
curiosité. Cette attitude se retrouve aussi au
niveau professionnel : à partir du passé, il
s’agit d’orienter de façon cohérente de nou-
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velles stratégies, à travers la propagande col-
lective et l’action des secrétaires généraux. 

La thèse s’appuie sur des sources riches,
mais inégales. La chance a été de disposer
des archives Clicquot, le fonds le plus com-
plet, préservé pendant la Seconde Guerre
mondiale. Il témoigne d’une authentique
politique sociale, notamment à travers les
monographies leplaysiennes, comme celle
produite en 1928 par Bertrand de Vogüé.
Surtout, une idéologie paternaliste se dévoile
à la lecture de la correspondance entre
Bertrand de Mun, longtemps président et
député, et son gendre Bertrand de Vogüé. Le
fonds contient la correspondance adressée
par les ouvriers à la direction, mais aussi de
nombreux documents concernant les profes-
sions, d’où il ressort que le paternalisme est
plus une initiative collective et concertée
qu’une stratégie individuelle des patrons. Le
fonds a pu être complété par des interviews
de dirigeants et d’ouvriers. 

Les archives d’entreprises ont pu être uti-
lement croisées avec les sources profession-
nelles. Celles de l’union des Maisons de
Champagne autorisent l’étude des relations
négociants vignerons-livreurs. S’y ajoutent
celles du Comité Interprofessionnel des Vins
de Champagne, utiles notamment pour la
Seconde Guerre mondiale, de l’Association
Viticole Champenoise, du Syndicat Général
des Vignerons et de la Chambre de Commerce
de Reims. Les archives ont pu être en partie
reconstruites (ainsi la correspondance entre
Christian Heidsieck, président du Syndicat du
Commerce des Vins de Champagne, et
Robert-Jean de Vogüé, patron de Moët et
Chandon), grâce à l’apport des Archives
départementales (rapports de police, profits
illicites) et du fonds d’imprimés de la
Bibliothèque Carnegie. 

Se trouve ainsi ouverte la question du
paternalisme. Repris par la proto-industrie,
le modèle patriarcal traduit la proximité avec
le monde rural (Gérard Noiriel) : le patro-
nage naît de la nécessité de faire accepter
l’industrie pour assurer une transition douce

vers des modes de vie plus modernes et
moins stables. Aux origines du renouveau se
trouvent le saint-simonisme et surtout la reli-
gion. À travers l’Église et sa fonction d’as-
sistance d’une part, le catholicisme social de
l’autre, le patronage s’inscrit dans la droite
ligne de l’Ancien Régime à travers des rap-
ports sociaux inscrits dans la tradition
(William Sewell) : autorité du maître sur
l’apprenti, retour à la corporation. Mais il
repose aussi sur la libre adhésion, qui peut
gagner les catholiques libéraux et les répu-
blicains et tire profit de l’appui de Rome
(Rerum Novarum, Léon Harmel, adhésion
d’Eugène Ier Schneider).

Cette notion de paternalisme demeure au
centre de grands débats. Des auteurs comme
Philippe Lefebvre et Sylvie Schweitzer ont
remis en cause l’idée que le paternalisme
constituait une simple prolongation des insti-
tutions d’Ancien Régime. Au contraire, il
propose une véritable stratégie de gestion des
personnels tenant compte des conditions de
marché pour utiliser la main-d’œuvre de
façon optimale et particulièrement adaptée à
la situation de pénurie de main-d’œuvre. Il
offre ainsi un moyen de désamorcer les luttes
sociales et de prévenir un surcroît d’interven-
tion étatique. Subsiste néanmoins une vision
sombre du paternalisme, moyen de contrôle
de la pensée ouvrière et arme d’un patron
manipulateur. Reste à savoir pourquoi le
paternalisme a disparu : sans doute a-t-il été
victime du passage de la PME familiale à la
SA. Dans ce contexte, le paternalisme de
Veuve Clicquot semble se rapprocher du cou-
rant philanthropique. Néanmoins il existe un
débat autour de la continuité entre politiques
sociales et mise en place des institutions cor-
poratives de la Champagne viticole : Jean-
Pierre Husson invoque l’influence dominante
de Vichy, tandis que Jean-Luc Barbier plaide
pour la continuité avec l’œuvre syndicale
entreprise depuis la fin du XIXe siècle. Ces
institutions ont été créées par les
Champenois, pour utiliser leur influence
auprès des pouvoirs publics et exploiter le
contexte. 
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L’ouvrage adopte une démarche perti-
nente. En premier, l’auteur a fait le choix
d’un plan à la fois thématique et chronolo-
gique. Il couvre la période 1908-1963, carac-
térisée par une mutation essentielle des
politiques sociales. 1908 correspond à la
mort d’Alfred Werlé et à l’arrivée à la tête de
l’entreprise de son gendre Bertrand de Mun.
Désormais la stratégie s’oriente vers la
reconquête des parts de marché, mais aussi
s’affirme sur le plan social, afin de stabiliser
et moraliser la main-d’œuvre. 1963 corres-
pond à l’introduction de l’intéressement.
Celui-ci marque un aboutissement : le pas-
sage de l’état d’ouvrier-enfant à celui de
membre responsable de la communauté.
Entre les deux dates se produisent une série
de ruptures : la crise sociale de 1911 au sein
du vignoble, la Première Guerre mondiale,
l’inflation des années 1920, la crise des
années 1930, les grèves de 1936, la Seconde
Guerre mondiale, la Libération et le début
des « Trente Glorieuses ». 

La thèse aboutit à d’importantes conclu-
sions. En premier lieu, il y a bien une origi-
nalité du modèle de politique sociale adopté
par Veuve Clicquot. Celle-ci puise son ori-
gine principale dans les principes du chris-
tianisme social. L’objectif consiste à
réconcilier capital et travail autour de la pré-
servation de la famille, du maintien de la
religion, de la nécessité d’une stabilité maté-
rielle pour l’ouvrier. L’influence leplay-
sienne apparaît évidente. Il n’existe pas
d’antagonisme nécessaire avec l’action de
l’État : les initiatives de Veuve Clicquot
ouvrent la voie à des principes que celui-ci
sera ensuite en mesure de généraliser. Le
paternalisme ne se situe donc pas entière-
ment dans la lignée du libéralisme. Les diri-
geants de Veuve Clicquot appartiennent
plutôt à la nouvelle génération de patrons
sociaux attirés par le modèle allemand. Cette
politique manifeste une volonté de concilier
deux démarches distinctes : la nécessité
d’une action de terrain et la préservation
d’une certaine indépendance des institutions
sociales sur l’entreprise. Le mutualisme

revêt ainsi trois formes successives : la
Corporation des Tonneliers, les Commis -
sions tripartites et le Comité Paritaire pour le
Logement de Reims et de sa Région pour le
logement social (COPLORR). Avec l’intro-
duction des ouvriers dans la gestion des
œuvres sociales, naît le paritarisme. De plus,
pour contourner la méfiance des ouvriers, le
nouveau patronage agit de façon indirecte
par le biais d’institutions collectives avec
d’autres entreprises ou même en collaborant
avec l’État, d’où l’alliance des catholiques
sociaux, des radicaux et, plus tard, des com-
munistes. 

Jusqu’en 1936 prévalent des politiques
paternalistes. Le patron doit constituer une
nouvelle forme de communauté familiale
afin de stabiliser une main-d’œuvre d’autant
plus rare que le métier de caviste demande
un long apprentissage. En résultent la prise
en charge totale des besoins de l’ouvrier et
de sa famille ainsi que la mise en place d’un
système de primes. Toute politique sociale
centrée uniquement sur l’aspect matériel en
négligeant la dimension morale et spirituelle
de l’homme est vouée à l’échec. En accord
avec les grands principes de Rerum
Novarum, il s’ensuit une importance appor-
tée à l’éducation, dès l’enfance, dans les
colonies de vacances, puis grâce à l’encadre-
ment des loisirs. Cette politique sociale
nécessite aussi la constitution d’un esprit de
groupe, visant à deux objectifs : annihiler le
principe de la lutte des classes ; stimuler l’ar-
deur au travail, grâce à un « patriotisme
d’entreprise » fondé sur l’augmentation des
rendements. Pour engendrer une cohésion, il
existe trois moyens : la culture de métier,
d’où un détournement patronal possible de la
culture ouvrière et de ses fêtes ; la stigmati-
sation d’ennemis communs ; l’esprit de com-
pétition, d’où les titres honorifiques, la forte
hiérarchisation des tâches et la concurrence
entre maisons. En revanche, il n’existe pas
de totalitarisme d’entreprise, car l’ouvrier
bénéficie d’une grande liberté de cons -
cience, notamment en matière religieuse. De
ce point de vue, il existe une nette différence
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entre Veuve Clicquot et l’entreprise du Val-
des-Bois de Léon Harmel. 

Ce modèle social connaît une évolution
progressive. Il bénéficie d’abord d’une effi-
cacité relative : stabilité élevée des ouvriers ;
émergence tardive du syndicalisme, « esprit
maison » apprécié, constitution d’une aristo-
cratie ouvrière, mais disputée entre les
patrons du champagne. Puis survient une
succession d’ébranlements. La Première
Guerre mondiale s’accompagne d’un renou-
vellement complet de la main-d’œuvre.
Dans les années 1920, une forte inflation
nécessite les primes de vie chère et les
comptes spéciaux, mais aussi une profes-
sionnalisation de la protection sociale, d’où
la création d’un système social confié à une
surintendante d’usine. Le social devient une
fonction à part entière au sein de l’entreprise
et se rapproche de la fonction ressources
humaines. La surintendante se comporte
souvent en réformatrice relayant auprès de la
direction les revendications ouvrières. 

Durant les années 1930, le service social
fait preuve d’une inventivité remarquable
pour préserver le système de protection
sociale en réduisant les dépenses. Grâce à
une aide ciblée, misant davantage sur l’orga-
nisation que sur l’assistance matérielle, il n’y
a pas de précarité des œuvres sociales en
période de crise, quand elles sont confiées à
des entreprises. Les mêmes méthodes de
gestion sont adoptées dans l’entreprise et les
institutions sociales. Néanmoins se manifes-
tent un certain nombre de remises en cause.
Les ouvriers perçoivent bien les finalités de
ces politiques sociales. La dénonciation
s’opère surtout sur le plan syndical : le
Syndicat des Ouvriers Cavistes dénonce la
division de la classe ouvrière, la multiplica-
tion des primes plutôt que l’augmentation
des salaires et exige la contractualisation des
avantages octroyés dans une convention col-
lective. 1936 représente un choc moral pour
le patronat du champagne. Pour Bertrand de
Mun, les 40 heures représentent une trahi-
son. En tant que méthode de management, le
paternalisme apparaît obsolète. Robert-Jean

de Vogüé, patron de Moët et Chandon, réta-
blit la confiance grâce à un accord négociant
la réduction du temps de travail contre sa
flexibilité au cours de l’année. Le dialogue
avec la classe ouvrière se reconstitue grâce à
la convention collective. En effet, le paterna-
lisme cherche la responsabilisation progres-
sive de l’ouvrier, afin d’accompagner une
transition sociale douloureuse pour les tra-
vailleurs. 

Seconde conclusion majeure, l’époque
voit la genèse de l’interprofession. Elle doit
beaucoup à l’évolution du vignoble. En
effet, le réveil syndical a été beaucoup plus
précoce pour les ouvriers vignerons que pour
les cavistes. Il résulte du mouvement des
syndicats des vignerons-propriétaires, hos-
tiles à l’élargissement de l’appellation et
motivés par le décalage des niveaux de vie
entre le vignoble et les caves. Même si leur
niveau vie dépasse celui des autres ouvriers
ruraux, il n’y a pas de comparaison entre la
politique sociale des caves et celle des
ouvriers vignerons : si les premiers apparais-
sent plus stables, les seconds sont en même
temps des propriétaires livreurs. La politique
sociale semble donc plus orientée vers les
vignerons propriétaires que vers les ouvriers
vignerons. Engagés dans une lutte long-
temps inégale avec le négoce en matière de
fixation de prix, ces derniers bénéficient,
avec la crise du phylloxéra, d’un change-
ment de la politique du grand négoce. Celui-
ci adopte, sous l’impulsion de Bertrand de
Mun, une politique de solidarité. Elle se tra-
duit par une collaboration, d’abord tech-
nique, puis économique, sociale et politique
avec l’Association Viticole Champenoise
(AVC), matrice de la structure interprofes-
sionnelle champenoise. Pour Bertrand de
Mun, le vigneron doit recevoir sa juste rétri-
bution et sa juste reconnaissance en tant
qu’acteur à part entière de la prospérité. 

Des ennemis communs favorisent la
cohésion intra-professionnelle, à savoir
l’Aube, d’où le soutien du Syndicat général
des Vignerons à une appellation strictement
limitée à la Marne, et l’État, dont l’intrusion
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est redoutée. Réveillée par la chute des expé-
ditions dans les années 1930, cette dyna-
mique entraîne cependant des tensions au
sein de la profession entre deux camps :
d’une part le commerce de la petite bouteille
et des petits crus, axé sur le marché intérieur
et une certaine démocratisation du cham-
pagne ; de l’autre, le commerce de la grande
bouteille et des grands crus, attaché à l’image
de luxe du champagne et au maintien de ren-
dements faibles en vue de revaloriser le prix
du raisin. Dans ces conditions, l’objectif de la
construction corporative est de rétablir un
consensus, ce que ne parvient pas à obtenir la
Commission de Châlons (1935), qui manque
d’instruments de coercition. 

À cet égard, la Seconde Guerre mondiale
marque un tournant. Elle voit un déblocage
de la situation, grâce au CIVC. A travers lui,
les structures corporatives et paritaires
débordent sur le monde des caves et des
ouvriers cavistes. Sous l’égide de Robert-
Jean de Vogüé, le CIVC concilie liberté syn-
dicale et corporatisme. Contrastant avec les
organismes vichystes contemporains, il
applique les accords sur le prix du raisin, et
répartit de façon équitable la matière pre-
mière entre les maisons. Il constitue une
forme de résistance économique face à
l’Occupant, en négociant pied à pied les prix
et les quantités à livrer, d’où la préservation
des stocks de champagne. Pour les ouvriers,
les commissions tripartites, parce qu’elles
sont permanentes et fondées sur la parité
patrons-ouvriers, promeuvent d’importantes
avancées sociales : caisse complémentaire
de retraite, médecine du travail, centres
d’apprentissage, soutien aux déportés, aide
au logement, rattrapage des ouvriers vigne-
rons sur ceux des cavistes, rééquilibrage des
salaires masculins et féminins. Symbole de
cette coopération, l’appel à la grève générale
suit immédiatement l’arrestation de Robert-
Jean de Vogüé. 

À la Libération s’ouvre une période diffi-
cile, dans une large mesure pour des raisons
de trésorerie. Les ventes reprennent, mais en
raison de la taxation des profits réalisés sur les

ventes à la Wehrmacht, il n’est pas possible de
reconstituer les stocks. Veuve Clicquot dis-
pose alors de moins de marges de manœuvre
que d’autres sociétés par rapport aux revendi-
cations syndicales. Tandis que la nouvelle
Union des Syndicats du Commerce des Vins
de Champagne échoue à maintenir la disci-
pline syndicale, Moët et Chandon adopte au
contraire une stratégie conquérante. Veuve
Clicquot n’abandonne cependant pas son
œuvre d’amélioration de la condition sociale
des travailleurs. L’entreprise opte pour des
projets collectifs tels que le COPLORR,
conçu sur le modèle du Comité Inter -
professionnel du Logement (CIL) de
Roubaix-Tourcoing. Cogéré par le syndica-
lisme patronal et la CGT, il bénéficie des soli-
darités patrons-ouvriers issues de la Résistance
et des idées décentralisatrices de l’après-
guerre. Il apporte, à Reims, une solution de
grande ampleur à la crise du logement. 

Avec la mécanisation, survient une nou-
velle crise sociale au sein du personnel
ouvrier des caves. Elle revêt différentes
manifestations : disparition de l’ouvrier de
métier, gains de productivité, pénurie de rai-
sin, d’où des tensions entre vignerons à l’in-
terprofession pour participer à la répartition
du surplus. Moët et Chandon réagit de façon
rapide : R.-J. de Vogüé introduit dès 1947
l’intéressement aux gains de productivité
afin de sensibiliser les ouvriers à la gestion
de l’entreprise. Veuve Clicquot se mécanise
de manière plus tardive. L’entreprise souffre
de la concentration du pouvoir entre les
mains du chef de cave, qui pousse au conser-
vatisme. Un changement se produit toutefois
avec l’arrivée d’Alain de Vogüé. Il introduit
Veuve Clicquot en Bourse, ce qui donne à
l’entreprise les moyens de mettre en place de
nouvelles chaînes de production, et l’intéres-
sement aux gains de productivité en contre-
partie d’un travail devenu plus répétitif et
morcelé. 

En définitive, la thèse d’Yves Tesson
constitue un travail stimulant, qui souligne le
rôle majeur joué par le système social dans
la réussite du modèle champenois, notam-
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ment à travers la mutation du paternalisme
en paritarisme. Elle fournit une étude de
fond d’un paternalisme champenois puisant
largement sa source dans le capitalisme
social, mais infléchi en fonction du style
propre des dirigeants (B. de Mun). La thèse

montre aussi l’originalité de Veuve
Clicquot : une société relancée entre le début
du XXe siècle et la fin des années 1930 et
jouant un rôle déterminant dans la constitu-
tion de l’interprofession, avant que Moët et
Chandon ne prenne le relais.
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soutenue à l’Institut des Hautes Études Internationales et du Développement de Genève,

octobre 2013, 3 vol., 618 p.

La thèse de Julien Brault présente un
incontestable intérêt, en dépit d’une approche
parfois un peu trop analytique. Le sujet est
d’importance, puisqu’il concerne le contrôle
quantitatif des transactions internationales,
thème redevenu d’actualité avec la crise
mondiale survenue à la fin des années 2000 :
l’Islande, puis Chypre ont dû revenir au
contrôle des changes, tandis que les pays
émergents ont souvent recouru et recourent
encore à la pratique des quotas commerciaux.
Julien Brault a choisi de mener son étude sur
la France des années 1920 aux années 1970,
c’est-à-dire en gros de la fin de la Première
Guerre mondiale à la mise en route de
l’Europe monétaire. L’on aurait certes
attendu une discussion et une justification
approfondie du terminus a quo (pourquoi
exclure le premier conflit mondial, dont l’his-
toriographie récente a bien montré le carac-
tère fondateur ?) et du terminus ad quem

(l’étude s’arrête-t-elle avec le premier choc
pétrolier, avec le second ou se prolonge-t-elle
jusqu’au début des années 1980 ?).
Néanmoins l’on retient de la riche introduc-
tion générale que le souhait de l’auteur est de
confronter les approches historiques aux
approches économiques, ce qui est très bien
fait, et d’en opérer la synthèse, ce qui l’est un
peu moins. L’on adhère aisément aux cri-
tiques adressées à l’histoire institutionnelle
(l’institutionnalisme implicite ankylose sou-
vent l’histoire financière française) et aux
approches mémorielles. Mais l’on s’étonne
un peu que J. Brault s’appuie finalement sur
ceux-là mêmes dont il pointe, à juste titre, les
défauts. Julien Brault note aussi l’impor-
tance, pour son sujet, des travaux historiques
consacrés à la sociologie des élites (un appel
à la thèse de Nathalie Carré de Malberg sur
l’Inspection des Finances aurait pu conforter
les observations de l’auteur3), tout en en

3 N. Carré de Malberg, Le grand état-major financier. Les inspecteurs des Finances 1918-1946 : les hommes, le
métier, les carrières, Paris, Comité pour l’histoire économique et financière de la France, 2011.
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mesurant le caractère réducteur, d’où l’intérêt
porté à l’œuvre de Richard F. Kuisel. J.
Brault témoigne de sa dette envers l’histoire
des entreprises, notamment à celle de l’in-
dustrie pétrolière, bien connue de l’auteur, et
à celle des banques, à laquelle il est fait un
appel régulier. Sur le premier champ, l’on
soulignera l’intérêt qu’il y aurait à exploiter
de façon plus systématique la thèse de
Mohamed Sassi, qui, elle aussi, aborde la
question des quotas d’importation, mais dans
une perspective évidemment différente. La
bibliographie utilisée est pertinente, mais
conduit parfois à épouser un peu trop la
vision des spécialistes officiels de l’histoire
de Total et, peut-être, à surévaluer le rôle des
banques. Il s’ensuit une vision un peu réduc-
trice de l’histoire des entreprises, notamment
à propos des cartels, dont l’historiographie
est assez mal connue. 

La présentation des trois types d’ap-
proches économiques du sujet est bien domi-
née, même si les analyses keynésiennes et
post-keynésiennes mériteraient d’être mieux
différenciées : entre néo-keynésiens et key-
néso-marxistes, il existe toute une gamme
d’approches à laquelle la thèse ne fait pas
suffisamment écho. La présentation de l’ap-
proche schumpétérienne, bien que rapide, est
bienvenue (notamment à propos des débats
entre néo-schumpétériens). En définitive, le
plus convaincant de la thèse réside dans la
discussion engagée autour des politiques de
substitution aux importations et, à l’opposé,
de celles fondées sur la promotion des
exportations. De ce point de vue, l’étude de
la capture de la rente, consistant à analyser le
coût et l’efficacité de la pression des groupes
d’intérêt, apparaît comme très fructueuse. En
revanche, la remise en cause de l’idée selon
laquelle le passage à une promotion des
exportations aurait été réellement bénéfique
demande à être plus argumentée, même si
elle est d’un réel intérêt. Sur ce point, la sou-
tenance a fourni un certain nombre de
réponses intéressantes.

Le choix du plan, tout à fait défendable,
peut faire débat. En premier lieu, l’on peut se

demander pourquoi les politiques de
contrôle des changes d’une part, les poli-
tiques de quotas d’autre part (il n’y a pas que
le pétrole) n’ont pas fait l’objet de chapitres
nettement séparés. Le plan choisi ne dis-
tingue pas suffisamment entre restrictions au
commerce (marchandises, mais aussi ser-
vices) et aux flux monétaires et financiers. Il
y aurait aussi beaucoup à dire à propos de
l’idée de la continuité entre les années 1920
et les années 1930. À bien des égards, ce
n’est pas la défaite de 1940, mais la crise de
1929 (et le changement de génération poli-
tique) qui constitue le clivage fondamental,
notamment parce que la montée du corpora-
tisme modifie en profondeur les relations
entre l’État et les cartels et, par suite, la fonc-
tion et la conception de ces derniers. La
thèse de J. Brault fourmille d’arguments
allant en ce sens.

Les trois chapitres de la thèse sont riches
d’information et l’on apprend beaucoup de
choses. Mais ils sont de valeur inégale. Le
moins abouti est sans doute le premier :
« Les transactions internationales à la croi-
sée de l’économie et de l’histoire ». En effet,
questionnements et sources auraient plutôt
trouvé place dans une introduction générale
étoffée. Par ailleurs, l’articulation entre
sources et théorie apparaît faible, ce qui est
dommage. Le chapitre 2, beaucoup mieux
construit, concerne « Les transactions inter-
nationales de la France des années 1920 aux
années 1970 : un nouveau récit ». Il s’arti-
cule en quatre étapes : des cartels à l’État
(années 1920-1939), la centralisation des
contrôles et la dissolution des transactions
internationales (1939-1950), l’instrument
d’une politique de développement et de ges-
tion de rentes pendant les années 1950, les
fausses fins d’une politique d’État (1960-
années 1970). S’il apparaît peu novateur sur
les cartels et sur le Plan Marshall (nécessité
de mieux distinguer entre les périodes de
l’aide d’urgence, du Plan et de la production
drive, avec les grands projets d’infrastruc-
tures pétrolières de l’OTAN), l’on notera
d’excellents passages sur l’OCDE et l’UEP,
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notamment à propos des libéralisations avor-
tées de 1950, 1954 et 1956. Il est clair que J.
Brault maîtrise bien les années postérieures à
1945.

C’est le chapitre 3 : « Les transactions
pétrolières internationales de la France de
1928 à 1977 : une analyse économique
empirique » qui présente, de loin, l’intérêt le
plus grand. En effet il fournit une présenta-
tion claire du dispositif des quotas pétroliers.
Les meilleurs passages concernent la déter-
mination de la rente d’industrialisation
(p. 291-316) et la capture de la rente (p. 316-
341). Intéressante est l’étude de la concen-
tration des quotas (utilisation de l’indice de
Herfindhal-Hirschman) et celle des jurys
d’attribution des quotas A3 (autorisations
spéciales d’importation de produits pétro-
liers) et A20 (autorisations spéciales de raf-
finage). Sur ce dernier sujet, il aurait pu être
utile de recourir à l’analyse factorielle pour
aller plus loin dans les conclusions. Enfin,
l’on soulignera la pertinence des passages
consacrés à la mesure de l’impact de la rente
(p. 341-348), de l’efficacité globale et des
déséquilibres internes (p. 348-351). Ce cha-
pitre comporte beaucoup de graphiques
utiles et éclairants. 

La conclusion, intéressante, débouche
d’abord sur l’observation que se sont suc-
cédé quatre périodes :

1. Les années de l’entre-deux-guerres.
Pour J. Brault, la politique de restrictions
quantitatives, à partir de la Première Guerre
mondiale, mais surtout durant l’entre-deux-
guerres, se bâtit autour des intérêts du monde
des affaires. Dans l’industrie pétrolière, il
convient d’ajouter que, dans les années
1920, cet intérêt coïncide avec ceux de l’État
et de l’économie nationale.

2. Les années 1940 voient la suspension
du système des quotas pétroliers, tandis
qu’autour de l’Office des changes Vichy se
construit l’illusion d’une souveraineté main-
tenue. Avec justesse, J. Brault souligne que
cette époque voit la dissolution de l’intérêt
général au sein des intérêts particuliers,

situation qui persiste jusqu’en 1958 (la rup-
ture n’est donc pas si évidente avec les
années 1950).

3. En matière de quotas pétroliers, les
années 1950 ne sont pas d’abord l’enjeu de la
rivalité entre le corps des Mines et l’Ins -
pection des Finances, contrairement à ce que
soutient l’historiographie dominante. Mais
l’enjeu est bien la capture de la rente : le
conflit oppose entreprises françaises et entre-
prises anglo-saxonnes, et aussi entreprises et
État. C’est ici qu’une prise en compte plus
fine aurait dû permettre de souligner la riva-
lité CFP-UGP (puis Elf-ERAP) ou celle
opposant Standard Oil et Shell France.

4. Le système des quotas pétroliers s’est
en fait maintenu de 1958 jusqu’à la fin des
années 1980. Cela ne signifie pas nécessaire-
ment que « la politique des transactions
internationales de la France n’est pas née
comme politique d’État, mais le devient pro-
gressivement ». Cette affirmation paraît un
peu discutable si l’on prend en compte la
Première Guerre mondiale et les années
1920 : même si leur idée n’a jamais été de
créer une compagnie d’État, sans Louis
Loucheur, Raymond Poincaré et Ernest
Mercier il n’y aurait eu ni CFP ni loi de 1928
sur le raffinage. Le changement est intervenu
dans les années 1930.

Une seconde conclusion réside dans
l’abandon (que l’on approuve en gros) de la
thèse traditionnelle de l’historiographie : 1/
prédominance des cartels ; 2/ politique
monétaire institutionnelle ; 3/ lutte corps des
Mines-ENA ; 4/ enjeu de développement
économique et d’arbitrage entre rentes. J.
Brault y substitue une autre périodisation : 1/
lutte entre intérêts ; 2/ dissolution de l’État ;
3/ arbitrage entre rentes ; 4/ émergence d’une
politique institutionnelle. L’on pourra discu-
ter de la dissolution de l’État dans les années
1930-1940 : la loi sur la mobilisation de la
nation en état de guerre de 1938 porte l’em-
preinte de Raoul Dautry et d’une haute
conception de l’État. À l’inverse, il est bien
vrai que « les restrictions quantitatives ont
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joué un rôle de premier plan dans la poli-
tique économique extérieure de la France au
XXe siècle ». Au total, la conclusion apporte
beaucoup à la réflexion sur la politique des
quotas d’importation pétroliers.

L’ouvrage s’achève par d’importantes
annexes. Malgré quelques insuffisances, la

thèse de Julien Brault apporte beaucoup
d’informations nouvelles et, dans son cha-
pitre 3, propose un très intéressant essai d’in-
terprétation qui bouscule une historiographie
figée depuis longtemps. Il y a là matière à un
livre d’un intérêt certain, dont la publication
serait tout à fait bienvenue.
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